
 

 

Formation Recyclage 

SSIAP 3 

Service de sécurité incendie 

Assistance à personnes 

  

 

 
S’assurer du maintien et des connaissances théoriques et pratiques liées 

aux ERP et IGH dans le domaine de la sécurité incendie 

 

Objectifs de la formation : 
 

S’assurer du maintien et des connaissances théoriques et pratiques liées 

aux ERP et IGH dans le domaine de la sécurité incendie et d’exploiter un 

PC de sécurité et mettre en œuvre les différentes procédures 

d’intervention et de protection des personnes et des biens 

 

Programme de la formation : 

1. REGLEMENTATION – 7H 

2. NOTIONS DE DROITS CIVIL ET PENAL – 2H 

3. FONCTION MAINTENANCE – 2H 

4. ETUDE DE CAS – 3H 

5. L’ACCESSIBILITE DES PERSONNES HANDICAPEES – 2H 

6. ANALYSE DES RISQUES – 5H 

7. MOYENS DE SECOURS – 2H 

 

Méthodes et moyens pédagogiques : 
 

• Théorie : exposés – débats avec support audiovisuel 

• Pratique : travaux pratiques et mises en situation 

 

Compétences : 
 

• Conseiller le chef d’établissement 

• Définir le programme de contrôle et d’entretien des moyens de 

secours 

• Gérer le budget du service 

Les personnes titulaires du diplôme SSIAP ayant dépassé la date limite de 

recyclage ou ne pouvant justifier d'au moins 1 607 heures d'activité d'agent de 

sécurité, de chef d'équipe ou de chef de service durant les trente-six derniers mois, 

doivent se soumettre à une remise à niveau pour accéder à l'emploi (annexe V) 

 

 
Prérequis : 

Agents de service de sécurité incendie 

SSIAP 3, ERP 3 ou IGH 3 ayant la date 

de validité du diplôme dépassée (+ de 3 

ans). 

Certificat de SST ou équivalent à jour 

(PSC1, PSE1…) 

Certificat médical de moins de 3 mois 

 

 
Durée : 21h – 3 jours 

 

 
Effectif : 

15 stagiaires maximum par session 

 

 
Validation : 

La présence à l’ensemble des 

séquences programmées à la remise à 

niveau 

Evaluation du formateur tout au long de 

la formation 

 
▪ Inter entreprise : 650€ par stagiaire 

 

Financement : 

OPCO, CPF, pôle emploi, direct 


